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ARTICLE 7

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Les documents d’urbanisme seront rendus compatibles avec ces objectifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer la compatibilité des documents d’urbanisme, notamment
les plans locaux d’urbanisme, avec  les objectifs visés à l’article 7.


